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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

Réforme de matériels et véhicules 
 
 
Max LEVITA rapporte : 

 
1) Réforme de véhicules : service Parc Auto 

 
Suite à l’acquisition des véhicules pour l’exercice 2012, il convient de réformer les véhicules remplacés dont la liste 
est jointe en annexe. Les prix de vente estimés par le service Parc Auto serviront de base aux enchères publiques 
organisées par le Centre 113, route départementale 613, 34740 VENDARGUES. 9% de frais seront facturés par cette 
société sur les prix des ventes effectifs.  

 

2) Réforme de matériels informatiques : service Relations Utilisateurs 

 

Suite au programme de renouvellement des matériels informatiques de l’année 2012, les matériels dont les listes sont 
jointes en annexe doivent être réformés.  

 

Ce type de matériel ne pouvant être directement déposé en décharge, il convient donc de faire appel à une société 
spécialisée afin de dépolluer les écrans et de recycler les unités centrales. Pour cela l’association d’insertion sociale 
et professionnelle des chômeurs bénéficiaires du RSA, Informatique Plus Protection de l’Environnement, 2 rue 
Jacques Draparnaud 34 000 MONTPELLIER a été retenue pour un coût nul pour la Ville.  

Il est donc proposé de confier ce matériel à l’association Informatique Plus Protection de l’Environnement. 

 
 
3) Réforme de matériels : service Restaurants Scolaires  

 
Suite à l’acquisition de quatre fours et d’une nouvelle chaîne de conditionnement il convient de réformer les 
matériels désignés ci-dessous. Ils seront mis en déchetterie vu leur état de vétusté. 

 
-  4 fours mixte à gaz (1993) – Marque CLEVELAND – Type : TWG 220 - 20 niveaux GN 2/1 équipé 

filtre à graisse + sonde  
-  12 Chariots d’approche CLEVELAND TWG 220 
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-  12 Echelles amovibles CLEVELAND TWG 220 
-  2 Thermofilmeuses universelles RESTOP 3 
-  4 Convoyeurs 
-  5 Empreintes RESCAPLAST/RESCAFRAIS 
 

4) Réforme de matériels : service DAP  

 

Suite à l’état de vétusté des matériels (désignés ci-dessous), il convient de les réformer.  
 

- 1 scie circulaire mise à prix 200 € 
- 1 aspirateur mise à prix 50 € 
 

Ces équipements seront mis en vente aux enchères par l’intermédiaire d’un site internet spécialisé. Les frais seront 
d’environ 10% sur les matériels effectivement vendus. 

 

5) Réforme de mobiliers et matériels : service Achats et Production Graphique  

 

Suite au déménagement des services au nouvel hôtel de Ville, il convient de réformer les mobiliers ci-dessous. 
 
- 1 table lumineuse.  

Cet équipement sera mis en vente aux enchères par l’intermédiaire d’un site internet spécialisé. 
Les frais seront d’environ 10% sur le matériel effectivement vendu. 
 

- 9 tables 
- 1 bureau 
- 16 chaises 

Ces équipements seront donnés à titre gracieux aux associations suivantes qui en ont fait la demande :  
- Justice pour le Petit Bard (2 tables + 4 chaises) 
- Secours Populaire (2 tables + 4 chaises) 
- Association des Retraités de Paul Valéry (3 tables + 1 bureau + 4 chaises) 
- Association Sportive Celleneuve (ASC) (2 tables + 4 chaises) 
 

Cette cession s’apparente à une subvention en nature et devra être valorisée dans les comptes de l’association, ainsi 
que dans le compte administratif de la Ville. La valeur vénale moyenne est de 300 €. 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

 
- de déclarer réformés, ces matériels et ceux qui sont sur les listes jointes en annexe, 
- d’autoriser la vente des véhicules et matériels réformés du service Parc Auto aux enchères,  
- d’autoriser la mise à disposition gracieuse du matériel informatique réformé à l’association Informatique Plus 
Protection de l’Environnement, 
- d’autoriser la mise en déchetterie des matériels du service Restaurants scolaires, 
- d'autoriser la mise en vente par l'intermédiaire d'un site internet de matériels du service DAP et SAPG, 
- d’autoriser la cession de mobiliers à titre gracieux aux quatre associations mentionnées ci-dessus, 
- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint(e) délégué(e), à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
 


